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DIRECTION GÉNERALE 

Département Inspection Contrôle 

Dossier suivi par : #### #### 

  

  
Réf : DG_DIC/M2023_00284 

Affaire suivie par : #### #### 

Mél. : #### #### 

Monsieur ####, Directeur 

EHPAD LES NOISETIERS 

14 rue Anne Frank 

49000 ANGERS 

Nantes, le 22 août 2023 

Monsieur le Directeur, 

Suite à notre envoi du 5 juillet 2023, vous n’avez pas formulé d’observation dans le cadre de la 

procédure contradictoire. En conséquence, nous considérons que vous partagez sans réserve 

les constats, les analyses et les demandes de mesures correctives envisagées. 

Vous voudrez bien trouver ci-joint le rapport final assorti du tableau récapitulatif des mesures 

correctives définitives qui vous sont demandées. Les délais de mise en œuvre de ces mesures 

commenceront à courir à compter de la date de réception du présent document. 

Enfin, nous vous demandons de transmettre dans un délai de 3 mois l’état final de réalisation 

des demandes de mesures correctives auprès du Département Inspection Contrôle (      ) et du 

Conseil départemental du Maine et Loire (      ) en vue de l’organisation du suivi de cette 

inspection, en lien avec la délégation territoriale. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de notre considération distinguée. 

P/ la Présidente du Conseil départemental 
de Maine-et-Loire et par délégation, 
le Directeur de l’offre d’accueil 
pour l’autonomie, absent 
le Chef du service Réglementation, 
récupération et contentieux 
 

P/Le Directeur général, 

Le Directeur de Cabinet,  

 #### #### #### #### 

 

 
 










